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Commissioner for Human Rights issues statement on 
Universal Children's Day  
  
Strasbourg, 19.11.2006 -  On the occasion of Universal Children's Day, the Council of 
Europe Commissioner for Human Rights, Thomas Hammarberg, appeals to 
governments and local authorities to take into account the particular vulnerability of 
children within the migration process.  
  
"Children of irregular migrants demand particular attention," the Commissioner said. 
"International human rights standards such as the European Convention on Human 
Rights or the UN Convention on the Rights of the Child are applicable to all children 
regardless of their migration status."  
  
"Migrant children have a right to housing, to healthcare and to education. It can be 
difficult for children to enjoy these rights in practice, because of the fear that they will be 
reported to the authorities and expelled from the respective country."  
  
"I am particularly concerned about situations where children are prevented from going to 
school or seeing a doctor. Governments need to re-examine the obligation put on certain 
authorities to denounce those in an irregular situation."  
  
The Commissioner reminds central and local authorities of the principle of upholding the 
best interests of the child – which should be a major consideration in all decisions 
affecting them.  
  
 
Déclaration du Commissaire aux Droits de l'Homme à 
l'occasion de la Journée universelle des enfants 
  
Strasbourg, 19.11.2006 - A l'occasion de la Journée universelle des enfants, le 
Commissaire aux droits de l'Homme du Conseil de l'Europe, Thomas Hammarberg, 
appelle les Gouvernements et les autorités locales à prendre en compte la vulnérabilité 
particulière des enfants dans le cadre des migrations.  
  
« Les enfants migrants demandent une attention particulière. Les standards 
internationaux en matière de droits de l'Homme tels que la Convention européenne des 
droits de l'Homme ou la Convention des droits de l'enfant des Nations Unies s'appliquent 
à tous les enfants quels que soient leur statut migratoire ».   
  
« Les enfants des migrants irréguliers ont droit à un logement décent, aux soins comme 
à l'éducation. Il est parfois difficile pour les enfants de bénéficier de ces droits en 
pratique en raison de la peur d'être dénoncés à la police et expulsés du territoire ».   
  
« Je suis particulièrement préoccupé par la situation des enfants ne pouvant aller à 
l'école ou consulter un médecin. Les Gouvernements doivent réexaminer les obligations 
faites à certaines autorités de dénoncer les situations irrégulières » a-t-il indiqué.  
  
Le Commissaire rappelle aux autorités nationales et locales que le principe de l'intérêt 
supérieur de l'enfant doit toujours prévaloir dans toutes les décisions qui les concernent.  
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